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PLAN DE FINANCEMENT PLAN DE FINANCEMENT PLAN DE FINANCEMENT PLAN DE FINANCEMENT ET DEMANDE DE SUBVENET DEMANDE DE SUBVENET DEMANDE DE SUBVENET DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR LE PROJETTIONS POUR LE PROJETTIONS POUR LE PROJETTIONS POUR LE PROJET    LOCALLOCALLOCALLOCAL    DE SANTEDE SANTEDE SANTEDE SANTE    
 

L’an deux mil quatorze le seize janvier à dix sept heures, le Comité Syndical du SYDEL du Pays Cœur d’Hérault, 
convoqué sur la base de l’article L2121-17 Alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, s’est réuni 
à la Maison de l’Economie – ZAE la Garrigue – n°5 rue de la Lucques – 34725 SAINT ANDRE DE SANGONIS à 
l’invitation du Président en date du 7 janvier 2014. 
 

 
Etaient présents ou 
représentés : 

    
Christian BILHAC, Christian BILHAC, Christian BILHAC, Christian BILHAC, MarieMarieMarieMarie----Christine BOUSQUET, Christine BOUSQUET, Christine BOUSQUET, Christine BOUSQUET, Claude CARCELLER, Alain CAZORLA, Claude CARCELLER, Alain CAZORLA, Claude CARCELLER, Alain CAZORLA, Claude CARCELLER, Alain CAZORLA, 
Manuel DManuel DManuel DManuel DIAZIAZIAZIAZ,,,,    Bernard DOUYSSET, Bernard FABREGUETTES, Joëlle GOUDAL, JeanBernard DOUYSSET, Bernard FABREGUETTES, Joëlle GOUDAL, JeanBernard DOUYSSET, Bernard FABREGUETTES, Joëlle GOUDAL, JeanBernard DOUYSSET, Bernard FABREGUETTES, Joëlle GOUDAL, Jean----
Claude LACROIX, Hadj MADANI, Claude LACROIX, Hadj MADANI, Claude LACROIX, Hadj MADANI, Claude LACROIX, Hadj MADANI, Eric PALOCEric PALOCEric PALOCEric PALOC, Michel SAINTPIERRE, , Michel SAINTPIERRE, , Michel SAINTPIERRE, , Michel SAINTPIERRE, Philippe SALASC Philippe SALASC Philippe SALASC Philippe SALASC 
Jean TRINQUIERJean TRINQUIERJean TRINQUIERJean TRINQUIER,,,,    Luc VIALA, Louis VILLARETLuc VIALA, Louis VILLARETLuc VIALA, Louis VILLARETLuc VIALA, Louis VILLARET    

 
Absents ou excusés : 

    
Yves BAILLEUX MOREAUYves BAILLEUX MOREAUYves BAILLEUX MOREAUYves BAILLEUX MOREAU,,,,    Olivier BRUN, Olivier BRUN, Olivier BRUN, Olivier BRUN, Alain CHALAGAlain CHALAGAlain CHALAGAlain CHALAGUIER, Roger FAGES, UIER, Roger FAGES, UIER, Roger FAGES, UIER, Roger FAGES, Jacky Jacky Jacky Jacky 
GALABRUNGALABRUNGALABRUNGALABRUN,,,,    André GAY, André GAY, André GAY, André GAY, Michel GUIBAL, Michel GUIBAL, Michel GUIBAL, Michel GUIBAL, Pierre GUIRAUDPierre GUIRAUDPierre GUIRAUDPierre GUIRAUD,,,,    JeanJeanJeanJean----Marcel JOVERMarcel JOVERMarcel JOVERMarcel JOVER, , , , Rémy Rémy Rémy Rémy 
PAILLES, PAILLES, PAILLES, PAILLES, Frédéric ROIGFrédéric ROIGFrédéric ROIGFrédéric ROIG, , , , Henri SOBELLAHenri SOBELLAHenri SOBELLAHenri SOBELLA,,,,    Bernard SOTO, Gérald VALENTINIBernard SOTO, Gérald VALENTINIBernard SOTO, Gérald VALENTINIBernard SOTO, Gérald VALENTINI    

    
InvitésInvitésInvitésInvités    ::::    30 ; Quorum30 ; Quorum30 ; Quorum30 ; Quorum    : 16; Présents ou représentés: 16; Présents ou représentés: 16; Présents ou représentés: 16; Présents ou représentés    : : : : 11116666    

 

VuVuVuVu le Contrat Local de Santé signé par le SYDEL du Pays Cœur d’Hérault et l’Agence Régionale de Santé (ARS-
LR) le 8 mars 2013, 
 
VuVuVuVu que le contrat prévoit pour trois ans un plan d’actions selon les priorités suivantes : 
 

• La Permanence des Soins et l’Aide Médicale UrgenteLa Permanence des Soins et l’Aide Médicale UrgenteLa Permanence des Soins et l’Aide Médicale UrgenteLa Permanence des Soins et l’Aide Médicale Urgente, 
• La santéLa santéLa santéLa santé    mentale des jeunes, mentale des jeunes, mentale des jeunes, mentale des jeunes,     
• La santé publiqueLa santé publiqueLa santé publiqueLa santé publique, avec quatre thématiques prioritaires : les addictions, la nutrition, l’accès aux droits les addictions, la nutrition, l’accès aux droits les addictions, la nutrition, l’accès aux droits les addictions, la nutrition, l’accès aux droits 

et aux soins, la santé en lien avec l’environnement.et aux soins, la santé en lien avec l’environnement.et aux soins, la santé en lien avec l’environnement.et aux soins, la santé en lien avec l’environnement.    
 

Vu Vu Vu Vu les actions prévues pour 2014, à savoir : 
 

• Poursuite de la démarche d’information des acteurs du territoire et de la population 
• Animation des instances de gouvernance et de concertation 
• Mise en œuvre des trois axes du contrat :  

o Permanence des Soins et Aide Médicale Urgente (accompagnement et suivi du projet) 
 

o Santé mentale des jeunes : 
− Soutien au montage du projet de pôle pédopsychiatrique et suivi des structures en 

place,  
− Soutien aux lieux d’accueil et d’écoute (formation des professionnels au repérage-

dépistage-orientation, appui de l’Espace Santé Jeunes et des actions en lien avec la 
parentalité) 

 
o Santé publique : Poursuite de l’animation des groupes de travail thématiques et mise en 

œuvre des plans d’actions définis en 2013-2014 : 
− Nutrition (Soutien à l’allaitement, Activité physique, Alimentation, Dépistage et prise 

en charge de l’obésité et du surpoids), 
− Santé-environnement (Habitat indigne et Risques liés aux pesticides), 
− Addictions, 
− Accès aux droits et aux soins. 

 
• Poursuite de la démarche d’observation (Cf Partie Observatoire) 
• Lancement de la réflexion autour de l’évaluation du Contrat Local de Santé 2013-2015 et autour de 

l’élaboration du prochain Contrat 2016-2018 
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Le Comité SyndicalLe Comité SyndicalLe Comité SyndicalLe Comité Syndical    
Après en avoir délibéré, Après en avoir délibéré, Après en avoir délibéré, Après en avoir délibéré,  
Décide, Décide, Décide, Décide,     
A l’unanimité des suffrages exprimés, A l’unanimité des suffrages exprimés, A l’unanimité des suffrages exprimés, A l’unanimité des suffrages exprimés,     
 

���� De fixerDe fixerDe fixerDe fixer pour 2014 le coût total de l’action à 56 558,20 €  
���� De validerDe validerDe validerDe valider le Plan de financement prévisionnel ci-après : 

 

                                                                                                    Dépenses                                                                                               RecettesDépenses                                                                                               RecettesDépenses                                                                                               RecettesDépenses                                                                                               Recettes 

    
PostePostePostePoste    

    
Montant TTCMontant TTCMontant TTCMontant TTC    

    
Pourcentage du Pourcentage du Pourcentage du Pourcentage du 

coût coût coût coût 
prévisionnelprévisionnelprévisionnelprévisionnel    de de de de 
l’opérationl’opérationl’opérationl’opération    

    
Origine du financementOrigine du financementOrigine du financementOrigine du financement    

    
Montants en Montants en Montants en Montants en 

€ TTC€ TTC€ TTC€ TTC    

    
Pourcentage Pourcentage Pourcentage Pourcentage 

du coût du coût du coût du coût 
prévisionnel prévisionnel prévisionnel prévisionnel 
de l’opérationde l’opérationde l’opérationde l’opération    

 

Chargé de mission santé 43 325 76,6 % Agence Régionale de 
Santé LR 

28 279,1 50 % 

Assistant administratif 4 633,2 8,2 % Conseil Général  11 311,6 20 % 

Frais de mission 3 300 5,8 %    

Frais de réception 1 000 1,8 %    

Fournitures de petit 
équipement 

250 0,4 %    

Fournitures 
administratives 

250 0,4 %    

Primes d'assurance 500 0,9 %    

Documentation générale 
et technique 

500 0,9 %    

Frais de 
télécommunication 

800 1,4 %    

Autres frais divers 250 0,4 %    

Frais d'affranchissement 1500 2,7 %    

Divers 250 0,4 %    

Total des dépenses de Total des dépenses de Total des dépenses de Total des dépenses de 
fonctionnement fonctionnement fonctionnement fonctionnement     

56565656    558,2 558,2 558,2 558,2     100100100100    %%%%    Total des subventions Total des subventions Total des subventions Total des subventions 
publiquespubliquespubliquespubliques 

39 590,7  70 % 

   Autofinancement 16 967,5   30%    

Total des dépenses Total des dépenses Total des dépenses Total des dépenses 
d’investissementd’investissementd’investissementd’investissement 

0 0    Total des autres Total des autres Total des autres Total des autres 
financementsfinancementsfinancementsfinancements 

16 967,5  30 %    

Coût total du projetCoût total du projetCoût total du projetCoût total du projet    56565656    558,2 558,2 558,2 558,2  100% Montant total des Montant total des Montant total des Montant total des 
recettesrecettesrecettesrecettes    

56565656    558,2558,2558,2558,2 100%    

Total général TTCTotal général TTCTotal général TTCTotal général TTC    56565656    558,2 558,2 558,2 558,2  100% Total général TTCTotal général TTCTotal général TTCTotal général TTC    56565656    558,2558,2558,2558,2 100% 

  
���� D’autoriserD’autoriserD’autoriserD’autoriser le Président à solliciter les subventions nécessaires à la réalisation de l’opération auprès 

du Conseil général de l’Hérault et du Conseil régional du Languedoc Roussillon, de l’Etat, de l’Europe 
et de tout autre organisme autorisé. Le total des subventions ne pourra excéder 80% du montant 
global de l’opération, soit 45 246,56 € TTC. 

  
���� D’autoriserD’autoriserD’autoriserD’autoriser le Président à modifier, dans ces limites, la répartition des recettes et des dépenses du 

plan de financement  
 

���� D’autoriserD’autoriserD’autoriserD’autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à l’attribution de ces subventions. 
 
 

Clermont l’Hérault, le Clermont l’Hérault, le Clermont l’Hérault, le Clermont l’Hérault, le 30303030    Janvier 2014Janvier 2014Janvier 2014Janvier 2014    
Publiée le Publiée le Publiée le Publiée le 30303030    Janvier 2014Janvier 2014Janvier 2014Janvier 2014    

Transmise Transmise Transmise Transmise le le le le 30303030    Janvier 2014Janvier 2014Janvier 2014Janvier 2014    
Le Président du SyndicatLe Président du SyndicatLe Président du SyndicatLe Président du Syndicat        
 
 
 
 
Louis VILLARETLouis VILLARETLouis VILLARETLouis VILLARET 


